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CTG : Document contractuel et actions 
détaillées :

 Contrat Territorial Global 
 signé avec la CAF 

De gauche à droite : Claudine Odier (directrice de la CAF Dordogne), Serge Orhand (Président de la CDC), Marilyn Arnaud, 
(Présidente de la CAF Dordogne),  Maryse Durand (Vice présidence en charge de l’enfance, le CIAS et les EFS), Evelyne Berte-
loot-Beaufils (Coordinatrice Pôle Enfance Jeunesse & Périscolaire), Gautier Dosilé (Conseiller Territorial CAF).

La CAF (Caisse d’Allocations Familiales) et la communauté de communes ont validé et signé la Convention 
Territoriale Globale, le 29 janvier 2024, à l’accueil de loisirs « Espace Enfance », de Pays de Belvès.

Enfance /Jeunesse 
5 enjeux - 18 actions

Handicap 
2 enjeux -5 actions

Soutien  
à la parentalité  
2 enjeux -5 actions

Accès aux droits 
1 enjeu - 2 actions 

Mobiité 
1 enjeu - 3 actions 

Communication 
1 enjeu - 3 actions 

Animation 
de la vie sociale 
2 enjeu - 8 actions 

Convention Territoire  
Globale:
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1 Définir une stratégie d’offre d’accueil 
sur l’ensemble du territoire

2 Proposer un service de qualité : 
à travers l’environnement 

3 Proposer un service de qualité :  
à travers les équipes professionnelles 

4 Proposer un service de qualité :  
à travers des projets et des propositions 

5 Promouvoir et développer une politique 
en faveur des adolescents

6 Accueillir des enfants  
en situation de handicap 

7

8

9

10

11

12

13

Accompagner les personnes 
en situation d’handicap

Renforcer la politique 
de soutien à la parentalité

Favoriser une offre  
d’accès aux droits et au numérique

Développer la mobilité  
sur le territoire

Favoriser l’animation de la vie sociale  
et la participation des habitants        

Favoriser l’animation de la vie sociale et 
la participation des habitants 
par un partenariat fort avec les projets locaux 
et/ou voisins   

Renforcer la communication 

La Convention Globale Territoriale :   
un document stratégique  
pour la communauté de communes.

La Convention Territoriale Globale (CTG) est 
une démarche partenariale avec la CAF et les 
acteurs enfance, jeunesse, famille du 
territoire. 

Elle permet de territorialiser l’offre globale 
de services de la branche famille de la CAF 
et de construire des actions en phase avec 
les particularités territoriales.

Qu’est-ce que la Convention Globale Territoriale ?  

→ La CTG est une convention de partenariat
qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et
la coordination des actions en direction des
habitants d’un territoire.

→ La CTG s’appuie sur un diagnostic partagé
avec les partenaires, et facilite les priorités
et moyens dans le cadre d’un plan d’actions
adapté.

→ La CTG renforce les coopérations en
mobilisant l’ensemble des ressources d’un
territoire, et contribue ainsi à une plus grande
efficacité et complémentarité d’interventions.

 Contrat Territorial Global 
 13 enjeux retenus pour cibler 43 actions 

pour la période 2023-2026

En 2024, les structures Enfance ont intensifiés leurs efforts en direction des enfants
et adultes en situation de handicap, à travers une série d’initiatives concrètes et 
inclusives.     
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6FOCUS actions

Actions portées par les structures Enfance : 

Enjeu central : Accueillir des enfants et des jeunes en situation de handicap dans les 
structures enfance. Favoriser une société inclusive, respectueuse des différences, en 
adaptant les pratiques professionnelles et les environnements d’accueil.

Structure Thème Modalité Période

ED2R Langue des Signes Française 
(LSF) 3 cycles de 10 séances Fin 2023

Crèches Troubles de l’oralité Formation thématique 2023

ALSH Mouzens Projet « Challenge » Accueil d’un jeune animateur en situation 
de handicap Août 2024

Accueil d’enfants/jeunes en situation  
de handicap ou vulnérabilité

Objectif : 
 Créer un protocole d’accueil individualisé

Etapes clés

Lien avec la famille et/ou l’institution

Aménagement des temps et des espaces

Renforcement des équipes 
(accueil de personnes extérieures)

Sensibilisation & Formation du personnel

Allocation d’Education de l’Enfant handicapé

Actions
terminées

Analyse des pratiques :

Aménagements & Accompagnements :

Prise en compte du ressenti des salariés, temps d’échange et de réflexion collective, valorisation des 
compétences acquises.

ESPACES :  Sas de décompression, adaptation des jours d’accueil, plannings, sorties, Sécurisation des 
lieux (ex. blocage d’accès).

ÉQUIPES : Présentation des spécificités de chaque enfant, vigilance accrue, sensibilisation du groupe 
à la différence, adaptation des activités, accompagnement individuel si nécessaire.

Actions
engagées

Accueillir la différence : 
Handicap & Inclusion

RH :  manque de personnel formé, besoin de personnel supplémentaire,  ratio élevé (1 adulte / 1 enfant). 

Organisation : charge de travail accrue, besoin de réflexion sur les plannings. 
Mesures de sécurité : préserver la sécurité de tous, anticiper les comportements. 
Formation : besoin de formations continues et ciblées.

En 2024, la CAF a versé un bonus inclusion correspondant à 4,50 € de l’heure pour chaque enfant accueilli,  
bénéficiaire de l’AEEH. La somme totale permet de mettre en place de nouvelles solutions.

Difficultés rencontrées

Accompagnement
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6FOCUS actions

• Renforcement du lien social et intergénérationnel
• Valorisation des compétences des résidents
• Sensibilisation des enfants et des jeunes à la différence
• Création d’un territoire plus inclusif et solidaire

Structure Type d’action Description Fréquence/
Période Objectif principal

Foyer de Vie « 
Le Bercail » Ouverture vers l’extérieur

Participation aux mar-
chés, manifestations 
locales, ludothèque, 
bibliothèque

Régulier Inclusion dans la vie locale

ALSH / Ados Partenariat  
intergénérationnel

Échanges et projets 
communs avec les 
résidents du foyer

Ponctuel / 
à définir

Sensibilisation des jeunes 
à la différence

Espace  
Enfance Stage inclusif

Accueil de 2 personnes 
en situation de  
handicap pour aide au 
service sur le temps du 
midi

En cours Valorisation des compé-
tences individuelles

AJBCB 
Local jeunes Sport adapté

Projet autour du sport 
et de l’inclusion par 
l’activité physique

En  
développement

Accessibilité à la pratique 
sportive

ED2R / ALSH 
Mouzens Temps de partage

Accueil mensuel de 3 
résidents + 1  
professionnel pour 
activités et repas  
avec les enfants

Depuis mars 
2024, 1 fois/mois

-Favoriser la rencontre et
faire tomber les peurs
-Créer du lien social et
de la reconnaissance en
dehors de l’ALSH
- Favoriser l’entraide

Actions portées par les structures Enfance : 

Enjeu central : Accompagner les personnes en situation d’handicap

Accueillir la différence : 
Handicap & Inclusion

Actions
engagées

Une ouverture vers l’extérieur grâce au Foyer de Vie « Le Bercail »

Le Foyer de Vie et le Foyer d’Accueil Médicalisé de l’APEI « Le Bercail », implantés à Saint-Foy-de-Belvès, 
accueillent 70 résidents répartis en groupes selon leurs capacités et besoins. 

Leur présence constitue une véritable richesse pour le territoire, permettant la mise en œuvre de 
projets inclusifs avec les structures locales.

Impact et perspectives

  32



6FOCUS actions

Dispositif / 
Partenaire Type d’action Description Fréquence/Pé-

riode Public accompagné

France  
Services

Accompagnement  
administratif

Suivi des dossiers MDPH, 
RQTH, carte mobilité,  
pension invalidité

En continu 10 personnes 
accompagnées

France  
Services

Information sur  
Ma Prime Adapt’

Aide à l’adaptation du 
logement pour 
personnes handicapées  
ou vieillissantes

2 sessions  
d’information 
en 2024

Public en perte 
d’autonomie

Papillons 
Blancs

Permanences spéciali-
sées

Aide à la vie quotidienne, 
accompagnement  
au budget, à la mobilité, 
à l’emploi, soutien  
psychologique

5 permanences 
en 2024 8 suivis

Actions portées par les Espaces France Services : 

Enjeu central : Accompagner les personnes en situation d’handicap

Favoriser l’accès aux droits – France Services

Actions
engagées

Accueillir la différence : 
Handicap & Inclusion

Ces actions illustrent l’importance d’un accompagnement de proximité pour garantir l’accès aux droits 
fondamentaux.

Elles permettent :

• Une meilleure autonomie des personnes en situation de handicap
• Une simplification des démarches administratives souvent complexes
• Un soutien humain et psychologique précieux pour les personnes isolées

Une dynamique inclusive au service des droits :

Garantir l’accès aux droits pour les personnes en situation de handicap, en particulier celles en 
situation de vulnérabilité ou de mobilité réduite, grâce à un accompagnement de proximité, 
personnalisé et bienveillant.

L’ensemble des actions engagées, qu’il s’agisse de l’accompagnement des publics 
en situation de handicap, de l’accès aux droits via France Services ou du soutien à la 
parentalité et à l’enfance, témoigne d’une dynamique territoriale forte et cohérente, 
portée par une vision partagée de l’inclusion sociale.

Le Convention Territoriale Globale (CGT) constitue le socle stratégique de cette 
mobilisation.C’est en conjuguant les expertises, les volontés et les ressources que le 
territoire devient acteur de son propre développement social.
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